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1. Historique 

Monsieur Gottfried Feller de Thoune a laissé à l’association cantonale de tir du canton 
de Berne, en l’an 1900, un important montant destiné à récompenser, par une médaille, 
les meilleurs tireurs du canton lors du Tir fédéral en campagne.  
Cette distinction, appelée « Prix Feller », est, chaque année, remise aux meilleurs. 
Les frais occasionnés par la remise de la médaille ne sont plus couverts par l’héritage de 
Gottfried Feller mais sont supportés par l’Association Bernoise Sportive de Tir (ABST). 
L’appellation « Prix Feller » a été conservée.  
 

2. But 
Honorer les meilleurs participants à ce tir populaire qu’est le Tir en campagne par la 
remise du prix Feller. 
 

3. Prescriptions de base pour obtenir le prix Feller 
Le Tir en campagne doit être effectué auprès d’une société membre de l’ABST. Celles et 
ceux qui ne perdent au maximum que 2 points aux disciplines F 300m et/ou P 25/50m 
obtiennent le prix Feller.  
 

4. Distinction 
Résultat maximum: 
Un point de perdu: 
Deux points de perdu: 
 

 
Prix Feller d’or  
Prix Feller d’argent 
Prix Feller de bronze 
 

5. Remise des prix Feller 
La médaille d’or sera remise lors de la réception des sportifs dans le cadre de l’ABST. 
Les autres distinctions seront remises lors des assemblées des association régionales. 
Une médaille perdue ne sera pas remplacée. 
 

6. Organisation (Organisation matérielle et remise des prix Feller) 
Compétence est laissée au Chef du Tir en campagne de l’ABST pour l’organisation 
matérielle du prix Feller,. 
 

7. Sponsors 
Il est possible de rechercher un sponsor pour le financement du prix Feller. Il est 
également possible de faire figurer le logo du sponsor sur la médaille. Dans ce cas, les 
frais d’impression du logo sont à la charge du sponsor. Une convention sera signée 
entre le sponsor et l’ABST. 
 

8. Prescriptions finales 
Ce règlement a été accepté par le comité directeur de l’ABST lors de sa séance du 
25.08.2015 à Ersigen et entre en vigueur le 01.01.2016. Il remplace toutes les éditions 
précédentes. 
 

 
 
 

Association Bernoise Sportive de Tir 
Le président: Werner Salzmann 
Le président de la CT: Andres Streit 


